
ACTION URGENTE  
DOCUMENT PUBLIC MDE 24/099/2005 - ÉFAI 
Informations complémentaires sur l’AU 139/05 (MDE 24/032/2005 du 25 mai 2005) et ses 
mises à jour (MDE 24/038/2005 du 3 juin 2005, MDE 24/045/2005 du 1er juillet 2005 et 
MDE 24/093/2005 du 1er novembre 2005) 

Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

PRISONNIER D’OPINION / DÉTENTION AU SECRET 

CRAINTES DE TORTURE ET DE MAUVAIS TRAITEMENTS / PROCÈS INIQUE 

SYRIE Ali al Abdullah (h), journaliste et membre du Forum Jamal al Atassi, 55 ans 
______________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 9 novembre 2005 
 
Le prisonnier d’opinion Ali al Abdullah a été libéré le 2 novembre. 
 
Il fait partie des 190 prisonniers politiques qui ont été relâchés à la faveur d’une grâce collective accordée par le président syrien 
pour marquer la fête musulmane de l’Aïd el Séghir. 
 
Ali al Abdullah avait été arrêté dans la nuit du 15 au 16 mai, une semaine après avoir lu une déclaration du dirigeant en exil de 
l’organisation Al Ikhwan al Muslimin (Les Frères musulmans) devant le forum de discussion politique Jamal al Atassi, qui est 
désormais interdit. La déclaration appelait, entre autres, à l’adoption de réformes politiques et au respect des droits des Syriens. 
Depuis son arrestation, Ali al Abdullah aurait été maintenu à l’isolement cellulaire dans la prison d’Adhra, située près de la capitale, 
Damas. Amnesty International le considérait comme un prisonnier d’opinion car il n’avait fait qu’exprimer ses opinions de manière 
pacifique. 
 
Ali al Abdullah a comparu le 30 octobre devant la Mahkamat Amn al Dawla al Aliya (Cour suprême de sûreté de l'État), notamment 
pour « diffusion de fausses informations », au titre de l’article 286 du Code pénal. 
 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau Actions urgentes. 
Un grand merci à tous ceux qui sont intervenus en faveur de cet homme. 
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